
République Française 
Département Maine et Loire 
LA LANDE CHASLES 

Compte rendu de séance 

Séance du 09 octobre 2019 
 

L' an 2019 et le 09 octobre 2019 à 20heures, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué , s' est 
réuni au nombre prescrit par la loi , dans le lieu habituel de ses séances ,Mairie sous la présidence de 
 ROUXEL Jean-Christophe, Maire 
 
Présents : M. ROUXEL Jean-Christophe, Maire,  M. CANTIN Jeannick, M.BERSON Christophe,  et  Mr  André 
ROUSSIASSE et Mme BOUCHENOIRE Virginie, 
Excusé(s) :  Mme JACQUIN Angélique et Mr  LECLERC Sylvain 
Nombre de membres  
• Afférents au Conseil  municipal : 7 
• Présents : 5 
 
Date de la convocation  : 03/10/2019 
Date d'affichage  : 03/10/2019 
 
Acte rendu exécutoire  
après dépôt en Sous Préfecture de Saumur 
le : 10/10/2019 
 
et publication ou notification 
du  : 10/10//2019 
 
A été nommé(e) secrétaire  : M.  Jeannick CANTIN 
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L'ordre du jour est le suivant : 

 
 -   Devis chantier rue de l'Aireau 

 -  Devis peinture salle communale 

  -  Devis cour de mairie 

 -  Révision liste électorale 

 -  Point de situation projet panneaux photovoltaïques 

 -  Bilan journées du patrimoine 

 -  Déploiement de la fibre optique (élagage et adressage postal) 

 -  Planning travaux communaux dernier trimestre 2019 

 -  Appel articles bulletin municipal décembre 2019 

             - Questions diverses 

 

 

 

 



1 - Devis chantier rue de l'Aireau - Réf 2019/29  
 
 Lors de la dernière séance, Monsieur le  Maire avait présenté plusieurs devis concernant un projet de travaux 
sise rue de «l'Aireau» : une demande d'informations complémentaires avait été souhaitable et a été présentée au conseil 
municipal du 09 octobre 2019. 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
 - Approuve et valide le devis de l'entreprise MANU TP pour un montant H.T. De 24 958,08 euros 
 - Autorise Monsieur le Maire, à signer tous les documents nécessaires. 
 

2 -  Devis peinture salle communale – réf 2019/30  
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite aux travaux habillage intérieur en bardage bois de la 
salle communale,  il faudrait également prévoir les travaux de peinture sur le mur de la grande salle ainsi que le plafond 
des sanitaires suite à la pose de la VMC. 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
              - Émet un avis favorable et valide le devis de l'entreprise «EURL DOUAIRE Ludovic» 
 pour un montant H.T. De 1 722,66 euros 
 - Autorise Monsieur le Maire, à signer tous les documents nécessaires. 

 

3-   Devis cour de mairie – réf 2019/31  
 
 Monsieur le Maire présente plusieurs devis pour les travaux concernant la cour de la mairie : décapage et 
finition en gravier calcaire. 
 Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité des membres présents : 
               - valide le devis de l’entreprise New KMTP pour un montant H.T. De 1 089,00 euros 
 - et autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires. 

 

4 –   Révision liste électorale  

 Les déléguées de la commission chargée de la révision des listes électorales doivent se réunir avant le 31 
décembre 2019. 

 
 
5–Point de situation projet panneaux photovoltaïque s 

 Le projet de panneaux photovoltaïques avance.  

La prochaine étape sera l'intervention obligatoire d'un cabinet d'étude pour confirmer l'ancrage possible des panneaux 
photovoltaïques à la charpente pour un montant  d'environ 1 500 euros HT. 
 Le conseil municipal décide que la suite du projet se réalisera après les prochaines élections municipales. 

 
 
6- Bilan journées du patrimoine  

 62 personnes se sont déplacées sur la journée pour l'exposition du patrimoine de l'amicale des anciens marins 
du TCD Orage. A noter la visite du sous-préfet de Saumur accompagné de son beau-frère, ancien officier du TCD Orage 
en 1999 !  Heureuse surprise.  
  L'exposition sera reconduite l'année prochaine, avec en complément, l’accès au jardin privé du presbytère pour 
découvrir les 14 cadrans solaires de l'église de La Lande Chasles, sur le mur côté sud.   
 
 
 
7- Déploiement de la fibre optique (élagage et adre ssage postal)  

 Dans le cadre du déploiement de la fibre sur la commune annoncée en 2021, il est demandé un élagage sur le 
secteur de La Maison Neuve. Un courrier sera envoyé aux propriétaires concernés. 

 D'autre part, il est demandé par l'opérateur de renforcer l'adressage afin de ne pas avoir d'erreur sur les futurs 
raccordements et abonnements. Par exemple, éviter au maximum les bis ou les ter. Et si plusieurs maisons se trouvent 
sur un même  lieu-dit, il faudrait attribuer un numéro à chaque maison. 

  Le conseil municipal décide de reporter l'ensemble de ce travail au 2e trimestre 2020. 



8- Planning travaux communaux dernier trimestre 201 9 

 Avant le 15 octobre 2019, rénovation de la cour de la mairie. 

  1ère quinzaine de novembre travaux à la salle communale, salle intérieure avec travaux d'isolation et de 

peinture, ainsi que pour les sanitaires. 

 1ère quinzaine de décembre 2019, travaux de voirie à l'Aireau. 

 Enfin, avant début janvier 2020, travaux d'aménagement en bois sous le auvent de la salle communale Guy 

Jameron. 

 

 

9-  Appel articles bulletin municipal décembre 2019  

  Comme chaque année à la même période, n'hésitez pas à nous envoyer des articles que vous souhaiteriez 
voir publiés sur le prochain bulletin municipal. 
 
 Envoi par mail à lalandechasles@free.fr ou à déposer en mairie aux heures d'ouverture du secrétariat. Et ce 
avant fin novembre 2019. 
 
 
 
 10- Questions diverses  

 Une plaque sera ajoutée en bas de l'écureuil mentionnant date de la création, nom de l'artiste, mention faite à la 
tronçonneuse, et précision sur l'origine de l'écureuil, présent sur les armoiries communales. 

  La trésorerie de Longué-Jumelles devrait fermer à la fin d'année. La Lande-Chasles dépendra de Saumur à 
compter du 1er janvier 2020. 

 
 Deux nouveaux ambassadeurs sont nommés par le conseil municipal : 

 Cédric Guillermo pour son travail formidable et la création de l'écureuil devant la mairie. 

 Daniel Paillard, habitant Saint  Barthelemy d'Anjou, habitant de La Lande Chasles de 1943 à 1961. C'est lui qui 
a mis en place la croix rénovée au lieu-dit l'Aireau.    

 

  
 
Prochaine réunion de Conseil Municipal le  06 novembre  2019 à la mairie à 20h, 
 
 
 
 
Séance levée à: 21:15 
 

 En mairie, le  10 octobre 2019 
 Le Maire 
 Jean-Christophe ROUXEL 
 
 


